
Séance du 9 Décembre 2003 
 
 
  L'an deux mil trois le neuf Décembre à  18 heures, le Conseil Municipal de GUERLESQUIN, 
légalement convoqué s'est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M.Paul UGUEN, 
Maire 
Présents : M. Paul UGUEN, Maire, M.Pierre MENEZ, 1er Adjoint, M. Daniel FUSTEC, 2ème Adjoint, M. 
André RIOU 3ème Adjoint, Mme Martine CUEFF,Cinquième Adjoint, M. Jean CORVEZ, M. Arsène INIZAN, 
Mme Louisette LE ROUX, M. Pierre LE DILAVREC, M. Rémy LE MEUR, Mme Françoise NORMAND,  M. 
Tanguy MORVAN, M. Jacques TILLY,  
Absents : Mme Martine JAOUEN,Quatrième Adjoint, M. Romain QUERE,  Mme Sylvie GEFFROY -LE JAN, 
M. Michel LE ROY 
Procurations : Mme Martine JAOUEN à M. Pierre MENEZ, M. Romain QUERE à Mme Martine CUEFF  Mme  
Sylvie GEFFROY -LE JAN à M. Pierre LE DILAVREC, M. Michel LE ROY à M. Daniel FUSTEC 
Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 17 
Date de convocation du Conseil Municipal : 3 Décembre 2003 
Date de Publication : 10 Décembre 2003 
Secrétaire : M. Pierre LE DILAVREC 
 
  Objet : Recensement  de la population 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales 
 
VU la loi du 27 février 2002 dite de " démocratie de proximité " et notamment ses articles 156 et suivants fixant 
les modalités et la procédure du nouveau recensement qui prendra effet en 2004 
 
CONSIDERANT qu'il appartient à la commune de fixer la rémunération des agents recenseurs qui vont effectuer 
les opérations de collecte, 
 
ENTENDU l'exposé de Monsieur le Maire,  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l'unanimité, autorise le Maire à nommer les trois agents 
recenseurs nécessaires   
 
DECIDE de fixer la rémunération des agents recenseurs comme suit :  
 
0,44 € par formulaire "  feuille de logement " rempli 
0,88 € par formulaire " bulletin individuel " rempli 
4,45 € par formulaire " bordereau de district " rempli  
17,50 € par séance de formation suivie (2 par agent) 
 
DIT que ces tarifs ne comprennent pas les charges sociales qui restent à la charge de la commune ainsi que les 
frais de déplacements. 


